
 

 

 

 

 

QUIMERCôH en BANNALEC  
 

 Une exceptionnelle concentration de sites castraux et de voies anciennes 

 

 

Rémi Toupin 
SAHPL 

 

 

La visite de notre Soci®t® ¨ Bannalec en octobre 2011 d®buta par lôascension de la 

« motte è de Kerguillerm et se poursuivit au ch©teau moderne de Quimercôh.  

 

 Entre ces deux lieux, sur un petit kilomètre carré, subsiste pour partie une 

accumulation de sites « castraux è et de voies anciennes que nous nôavons pu visiter 

convenablement faute dôaccessibilit® et de temps. Les quelques r®flexions qui suivent sont 

destin®es ¨ combler cette lacune. Elles sont issues dôune simple préparation de sortie et 

illustrent le d®sint®r°t des historiens pour la Cornouaille int®rieure entre lôAven et lôEll® : 

quelques ®tudes sp®cialis®es, peu de synth¯ses, manque dôinformation des responsables 

comme des particuliers, entraînant par ignorance la destruction des sites... Si ces quelques 

remarques pouvaient combler ce d®ficit dôint®r°t et capter lôattention de gens plus comp®tents, 

notre but serait atteint. 

Nous examinerons tour ¨ tour ces sites castraux ou d®fensifs dôest en ouest comme lors 

de notre visite, puis leur environnement, en insistant sur lôarch®ologie et la g®ographie des 

lieux, d®laissant un peu lôhistoire des hommes au profit de celle des terres afin de ne pas trop 

alourdir notre propos. 

Jôai sollicit® le point de vue de Nicolas Le Bad®zet pour la motte de Quimercôh. Cet 

article sera prolongé par une présentation de la période révolutionnaire par Jean Jacques 

Gouriou, président de la « Soci®t® dôhistoire du Pays de Kemperl® » (SHPK), puis Yves 

Cocoual évoquera une chronique judiciaire ayant impliqué le propriétaire de ces lieux au 

XIX
e
 siècle. 

 
 

Fig.1 : Lôascension de la motte de Kerguillerm. Nous en profitons pour remercier vivement tous les propri®taires 

des lieux visités pour leur autorisation et pour avoir pensé à éloigner les bêtes à cornes qui auraient pu perturber 

cette harmonieuse procession. 



Mais tout dôabord une situation g®n®rale du secteur : 

 

 
 

Fig.2 : Le secteur étudié (Figure 3 reportée sur la carte IGN) se situe entre le bourg de Bannalec et de la vallée de 

lôIsole, au nord de lôancienne route nationale NÁ165 (Grand Chemin de Nantes ¨ Brest sous lôancien r®gime). 

 
 

Fig.3 : Le secteur étudié  

dôapr¯s le cadastre de 1844 : 

  

(VA / VB : Les 2 principales voies  

anciennes du site) 

 

 

1. Enceinte de Kerguillerm 

2. Motte de Quimercôh 

3. Camp du Raqueriou 

4. (4/5 ?) Ch©teau de Quimercôh du XIII
e
 s. 

5. Château « moderne è de Quimercôh 

 

 



I. Les cinq sites castraux de Quimercôh en Bannalec 

 

1 : La « motte » de Kerguillerm 

  

 Bien que munis du plan de Wheeler 

publié par P. Kernevez
1
, m°me les plus initi®s dôentre 

nous peinèrent à identifier les détails (comme la chicane 

dôentr®e de lôhabitat) que cet Ecossais dessina puis 

publia en 1938, manifestation de lôalt®ration de ces 

édifices en terre. Habituellement qualifiée de « motte », 

il serait plus judicieux de parler dôç enceinte ». Bornons- 

nous ¨ signaler que ce monument dôenviron 35 m¯tres 

dôest en ouest
2
 confine au sommet de la colline de son 

côté nord où son enceinte est très dégradée. Jouxtant ce 

r®sidu dôenceinte, la zone dôhabitat sur une esplanade 

dominait le reste de lôint®rieur de la structure. Pour de 

plus amples pr®cisions, on se reportera ¨ lôouvrage 

précité. A plus grande échelle, certaines particularités du 

site ont pu participer à la fonction défensive, comme lô¨-

pic au nord où subsistent des traces de mur en rupture de 

pente, ou le double d®nivel® de part et dôautre du chemin 

contournant la colline, dénivelé 

finissant en zone humide 

(potentiellement inondable 

lorsque les chemins dôacc¯s des 

deux « mottes » sont transformés 

en digue
3
, comme côest le cas 

pour le château féodal du XIII
e
 

si¯cle). A lô®vidence, les trois 

sites (Kerguillerm / Quimerch / 

Raquériou) sont interdépendants. 

Néanmoins le statut de 

Kerguillerm reste ambigu : 

sôagit-t-il du site le plus ancien 

ayant précédé la motte de 

Quimercôh ? Cela pourrait 

expliquer les réticences des 

tutelles ducale puis royale à lui 

reconnaître la qualité de « lieu 

noble ». Le texte le plus ancien (à 

ma connaissance) mentionnant 

                                                 
1
 Sir Mortimer WHeeler « Notes books of Brittany expedition » (1938). Patrick Kernevez publie les dessins des 2 

mottes nous concernant (Kerguillerm & Quimercôh) dans son ouvrage « Les fortifications médiévales du 

Finistère » (pages 38 à 42) Skol Uhel ar Vro, 1997. Voir également sa communication dans le N°33 de cette 

revue (2004-2005). 
2
 Mesures selon P. Kernevez (texte et plan). 

3
 Le cadastre de 1844  (Fig.5) montre bien que Pont Fertil était aménagé en chaussée supportant le chemin se 

dirigeant vers le nord (vers Coatsal). Une chaussée est facilement transformable en digue servant à inonder la 

vallée en amont. En dessous du pont on voit encore des ruines de murs perpendiculaires et se prolongeant de part 

et dôautre du ruisseau, mais toute interpr®tation reste hasardeuse car cette zone ¨ ®t® r®am®nag®e (le pont est 

récent et busé, de plus on mentionne un lavoir disparu)- voir Fig.6. 

 
 

Fig.4: Plan selon Wheeler  

(reliefs surlignés) 

 

 
Fig.5 : Plan Wheeler sur cadastre de 1844 (-* = photos 7 & 8). 



Kerguillerm est en effet la réformation des fouages de 1426
4
 : «  Sôensuivent les m®tayers ï 

Kerguillen ï Guillaume Derien métayer à Charles du Haultbois sire de Quimerch, il a été 

exempt, le lieu nôest point manoir ancien et noble. Il payera. è. Lôaveu au Roi de Pierre de 

Tinténiac de février 1539
5
 parle au contraire de « Manoir de Kerguillaume

6
 exempt de 

fouaige ô ses yssües et ap(ar)tenan(ces) » et celui-ci figure en bonne place dans la 

constellation des manoirs du proche fief qui gravitent autour du ch©teau de Quimercôh. De 

nombreux actes privés du XVIII
e
 siècle mentionnent le « lieu noble de Kerguillerm ».           

Le cadastre de 1844 (Fig.5) fait ®tat dôune briqueterie entre Kerguillerm et 

Quimercôh ; les fours existaient encore au début du siècle dernier. Elle date peut être des 

aménagements du début du XIX
e
 et de la création de nombreuses maisons de serviteurs

7
 le 

long de la « voie romaine » de Dubuisson Aubenay ; il est possible quôelle ait servi lors de la 

reconstruction de la chapelle castrale en 1828 o½ lôutilisation de la brique est fréquente. Elle 

est peut-°tre aussi ¨ lôorigine de la l®gende dôun site romain aux environs de Quimercôh
8
.   

                                                 
4
 « Réformation des fouages de 1426 ï diocèse ou évêché de Cornouaille » : texte établi par H.&Y. Torchet.  

5
 AD29 ï 105J861- février 1539- aveu au Roy par Pierre de Tinténiac et Françoise de Quimerch. Le texte est 

très facile ¨ lire car il sôagit dôune copie du XVIII
e
 siècle exécutée à la demande de Joly de Rosgrand Sénéchal de 

Quimperl® qui conna´t quelques d®m°l®s au sujet de ses droits de pr®s®ance avec les barons de Quimercôh. 
6
 Kerguillerm a été parfois appelé Kerguillaume, ce qui peut °tre source dôerreurs car il existe ¨ Bannalec un 

autre Kerguillaume dépendant de la seigneurie de Queranquelven et de son vrai nom « Kerguillaume-Allain ». Il 

ne fait aucun doute que le texte de 1539 vise Kerguillerm car ce même texte mentionne cette famille Derien 

établie dans « deux tenües herbregées ô toutes leurs apparten(ances) sitz près le Manoir de Kerguillaume que 

profiltent à convenant Guillaume Derien..etc.. » 
7
 Le toponyme « ty ru è sôexplique peut-être de cette manière. 

8
 Le Men est ¨ lôorigine de cette l®gende apr¯s avoir publi® dans le Bulletin de la Société Archéologique du 

Finistère (1874-1875 page 123) que lôon aurait trouv® des ç tuiles à rebord au château de Kymerch », mais il 

sôempresse dôajouter entre parenth¯se : « ce dernier renseignement est à vérifier ». 

 
Fig. 6 : Pont Fertil vu côté aval: 1= départ chemin de Kerguillerm. 2 = chemin vers le nord (vers Coatsal). 3 = 

double buse (montrant que le pont a été remanié récemment, mais il est toujours dans le prolongement du 

chemin de Coatsal comme sur le cadastre de 1844). 4 = reste de mur de part et dôautre du ruisseau. 

 



 

 
Fig.7 : Le double d®nivel® de part et dôautre du chemin contournant la colline de la motte de Kerguillerm (vue 

vers le nord à partir du point* de la figure 5). A gauche la zone potentiellement inondable, au fond la motte de 

Quimercôh (ast®risque), ¨ droite le bas de la colline de lôenceinte de Kerguillerm. 

 

 
 

 
Fig.8 : Le même chemin de contournement  (vue inverse vers le sud  à partir du point* de la figure 5).  

 

 



2 : La motte de Quimercôh. 

 

Avec Kerguillerm nous avions pressenti lôimportance de lôhydrographie et du relief  et 

leur influence sur les structures périphériques ou « seconde enveloppe » du monument 

principal ; trop souvent en effet cet environnement est négligé. Dans notre secteur, 

 
Fig.9 : cadastre 1843-1844 

 



heureusement, les édifices les plus anciens ont cohabité sans se nuire ni se superposer, 

sôagglutinant autour de la même vallée (inondable ?) qui matérialise ce périmètre extérieur. 

Pour la motte de Quimercôh qui sôest ®tablie sur un terrain en pente douce et ne tire aucun 

parti du relief, cette seconde enveloppe doit aussi être recherchée dans les chemins ou même 

la lisière de la forêt, éléments identifiables sur le cadastre de 1844 qui décrit parfaitement ces 

abords. Ainsi cette motte sôins¯re dans un quadrilat¯re d®limit® par des vall®es au sud et ¨ 

lôouest et par deux voies suppos®es 

très anciennes ¨ lôest et au nord. Sur ce 

dernier chemin que Dubuisson- 

Aubenay qualifiait déjà de « romain » 

en 1636 se greffe une entrée 

visiblement aménagée de manière 

ostentatoire (voir ci-dessous la double 

entrée du château du XIII
e
 ainsi que 

lô®tude de ces chemins). Certaines 

parcelles de futaies (donc anciennes 

lors de lô®laboration du cadastre) sont 

curieusement alignées (cf. Fig.9) et 

semblent souligner ce second 

périmètre, résidus de la lisière de la 

forêt
9
 côté est. 

 Au sud se trouve lôentr®e 

principale de la motte à laquelle on 

accède par « le vieux chemin » qui 

franchit la vallée sur une chaussée-

digue puis contourne le plateau et le 

camp du Raqueriou où il retrouve son 

vrai nom « hent coz »
10
. Le cadastre marque bien cette entr®e sud sur lôenceinte de la basse 

cour (cf. Fig.16&20) ; il délimite bien également la division de cette dernière.   

                                                 
9
 Fréminville nous dit qu'avant la construction de la forteresse du XIII

e
 siècle, « les sires de Quimerch 

dominaient en ce pays et habitaient un autre château dont j'ai retrouvé les traces à quelque distance du premier, 

dans la forêt qui l'avoisine. Ce vieux château, dont l'édification doit remonter aux premières époques de notre 

architecture militaire, consistait en une seule grosse tour élevée sur un keep à l'extrémité d'une enceinte de 

figure ovale. On en distingue encore très bien tous les contours ».  
10

 La francisation des noms de lieux qui a concern® les abords de la forteresse m®di®vale jusquô¨ la motte et 

jusquô¨ Penquelen au nord a fait perdre tout int®r°t ¨ la toponymie sauf dans de rares cas o½ lôancien nom a été 

repris (traduit) comme côest le cas pour ce chemin. 

 
Fig.10 : vue panoramique de la motte c¹t® est prise de lôint®rieur de lôenceinte subsistante. 

 

 
Fig.11 : La motte de Quimercôh par Wheeler  vers 1938. Ne 

subsiste actuellement que le secteur surligné en jaune. Dans 

lôangle nord-est se situe la motte entourée de son fossé. Les 

quatre formes arrondies dans la basse cour sont des fonds 

dôhabitation, les deux subsistantes sont encore bien visibles. 

 



Cette portion sud de lôenceinte qui existait encore lorsque Wheeler fit ses relev®s ¨ 

complètement disparu. Selon P. Kernevez
11
, Sir Wheeler consid®rait la motte de Quimercôh 

comme le « meilleur exemple de motte à basse-cour quôil ait examin® dans le Finist¯re ». Son 

croquis, un peu approximatif reste globalement exact ; nous avons pu le vérifier en effectuant 

nos propres relevés topographiques du quart nord-est subsistant. La disparition des trois quarts 

de la structure en moins dôun si¯cle illustre bien nos inqui®tudes. Le foss® ¨ lôangle sud-est de 

la motte (Fig.13)  est à demi comblé par les gravats provenant de ces démolitions.  

                                                 
11

 Patrick Kernevez, « Les fortifications médiévales du Finistère »,  p. 38. 

 
Fig.12 : La motte de Quimercôh, vue du nord : ¨ gauche (Est), le reste de lôimposant talus dôenceinte qui devait  

envelopper la motte ¨ lôorigine (lôimpression de ç bombement » de la prairie devant la motte résulte 

probablement de son arasement) . 

 

 
Fig. 13 : Vue du foss® dans lôangle sud-est en partie comblé par les gravats provenant des destructions. 



 Fort heureusement nous 

disposons dôun cadastre très détaillé. 

Par ailleurs les images satellites très 

contrastées confirment les formes de 

ces structures disparues. Lôensemble 

de ces sources permet de proposer le 

plan suivant (Fig.16).: 

 

Ce plan établi à partir du vieux cadastre, du dessin 

de Wheeler, des souvenirs des témoins ayant assisté 

 
Fig.14 : Vue aérienne contrastée des 

structures disparues.(Géobretagne) 

 

Fig.15 : éclairage latéral inverse (Géoportail). 

 
Fig. 16 : Plan (dôapr¯s cadastre, Wheeler et nos relevés) 



aux destructions les plus récentes, ainsi que de nos propres constatations, demandait à être 

confirmé par des relevés plus précis ; ce fut entrepris sous la direction de Nicolas Le Badézet 

qui môa de plus fait parvenir le résumé de ses observations : «  La motte associée à une basse-

cour se trouve sur un terrain en pente l®g¯re isol®e ¨ lôouest par un talweg et au sud par un 

ruisseau. Le choix de lôimplantation ne d®coule pas de la recherche du lieu le plus ais®ment 

défendable de cette zone. Pour autant, la motte avec son diamètre de 35 à 40 mètres à la base 

fait partie des tertres les plus imposants qui existent en Sud-Bretagne. En fait, on admet que 

plus que la dimension de la motte, côest la dimension de la basse-cour qui rend le mieux 

compte de lôimportance de son possesseur et ici encore le site appara´t particuli¯rement 

impressionnant avec une basse-cour mesurant originellement 80 mètres sur 100 mètres 

environ dôapr¯s les traces rep®r®es sur les photographies aériennes. La portion du talus de 

celle-ci qui reste en ®l®vation nous indique quôil avait une largeur ¨ la base d®passant par 

endroits les dix mètres. 

 Le tertre de la motte, dôune dizaine de m¯tres de hauteur, est de forme irr®guli¯re : il 

mesure 40 mètres de longueur ¨ la base pour lôaxe est-ouest et 35 m¯tres pour lôaxe nord-sud. 

Il a visiblement connu des bouleversements. Une large fosse entaille tout le flanc nord-ouest 

du tertre et est prolongé sur le sommet par une tranchée de faible profondeur qui forme un 

quadrilat¯re. Lôallure g®n®rale du foss® pourrait °tre lôindice dôune fouille ancienne sans que 

ce ne soit certain. La tranchée de la plate-forme sommitale reste inexpliquée. Cette plate-

forme est elle aussi irrégulière, son diamètre oscillant entre 16 et 20 mètres. 

 Les parois du tertre présentent de façon résiduelle une « chape » formée de petites 

pierres irr®guli¯res mais dont lôordonnancement ne laisse pas de doute quant ¨ leur fonction. 

Ces pierres sont jointives et recouvrent partiellement celles qui leurs sont inférieures, 

toujours avec la même inclinaison. Les vestiges visibles sont surtout présents sur le rebord de 

la plate-forme sommitale et sur la paroi est. Ce sont sans doute ces résidus de chape sur le 

pourtour du sommet que P. Kernevez a interprété comme « une muraille épaisse de 1,5 à 2 

mètres » (KERNEVEZ (P.), Les fortifications médiévales du Finistère, Skol Uhel ar Vro, 

 
Fig.17 : Relevés SAHPL. En couleur, les zones supposées maçonnées.  

Les espaces 3 & 4 correspondent aux fosses dôhabitats not®es sur le plan (Fig. 16). 



1997, p. 38). La douve entourant probablement enti¯rement le tertre ¨ lôorigine nôexiste plus 

que des côtés est et sud où elle a été partiellement remblayée. De nombreuses pierres forment 

lôessentiel de ce remblayage.  

 Si la basse-cour a été largement détruite, nous pouvons reconnaître au milieu de 

nombreuses perturbations les fondations de deux bâtiments situées au nord-est. Le plus 

proche du tertre semble avoir une forme circulaire alors que lôautre pr®sente un c¹t® droit. 

Les fondations dôun mur de pierre dôun m¯tre de large longent ce dernier en direction du 

talus de la basse-cour. Les vestiges correspondent exactement au relevé de Sir M. Wheeler 

qui faisait appara´tre deux autres b©timents dans la partie sud et un petit talus dôaxe est-ouest 

séparant la basse-cour en deux. » 

Ajoutons quelques commentaires en suivant la numérotation du plan (Fig.16) : 

1 : Motte (détaillée ci-dessus par Nicolas Le Badezet).  

 

2, 3, 4, 5 : Traces dôhabitats. Les éléments 3 et 4 sont en creux et encore bien visibles (cf. : 

Fig 16, 17 & 19), m°me si le site est pollu® par lôapport de gravats
12

 qui incitent à la prudence 

dans lôinterpr®tation.  ; la zone n°3 paraît plutôt circulaire comme la voyait Wheeler, mais la 

n°4 (Fig. 19) tend vers un contour rectangle (conformément aux observations de P. 

Kernevez), en raison de lôexistence de deux murs parall¯les d®limitant son emprise au sol (cf. 

plan Fig.17). Le N°2 semble être une butte de remblai provenant des destructions. La 

quatrième forme dépressionnaire observée par Wheeler au nord de la zone n°4 existe bien 

mais ne nous a pas paru pouvoir °tre qualifi®e en son ®tat actuel de fond dôhabitat (rappelons 

que Wheeler avait pu observer un site en bien meilleur état...). Quant au N°5, il correspond 

très exactement à une anomalie phytologique sur certaines vues satellites très contrastées 

(fond dôhabitat de Wheeler  ou puits
13

 mentionné par Kernevez ?).  

                                                 
12

 D®chets modernes de parpaings jusque dans les fosses dôhabitat. 
13

 Selon les témoignages recueillis par P. Kernevez, « un puits semble avoir existé dans la basse-cour ». 

 
Fig.18 : Parement de pierres en tuilage sur le flanc est de la motte. 



6 : Le talus dôenceinte ne subsiste 

quôau nord-est où il est relativement 

bien conservé et peut dépasser les 2 

mètres de haut côté extérieur
14

 (près de  

deux fois moins ¨ lôint®rieur de 

lôenceinte). A lôorigine, il devait 

enclore toute la basse-cour, y compris 

la partie sud détruite ; cependant, les 

témoins de cette destruction vers le 

milieu du si¯cle dernier parlent dôune 

zone plate se terminant par une 

« douve » et non par un talus. Des 

modifications beaucoup plus anciennes 

sont probables étant donné que cette 

partie sud correspond à la parcelle 39 

du vieux cadastre sôintitulant ç le 

jardin du vieux château » (« terre labourable »).  

7 : Le cloisonnement que Wheeler représente comme un talus est interrompu par un passage 

très décalé par rapport à lôaxe du monument. La forme tr¯s r®guli¯re de lôenceinte sugg¯re une 

seule basse-cour cloisonn®e plut¹t quôune motte ¨ deux basses-cours, mais il est permis dôen 

douter ®tant donn® la diff®rence de traitement entre le nord et le sud de lôenceinte (cf point 6 

ci-dessus). Malgr® lôaccumulation des d®blais, on observe encore dans lôangle sud-est de ce 

qui subsiste, un affleurement dôune structure en pierres bien rectiligne dans le prolongement 

du c¹t® sud de lôhabitat nÁ4 vers lôenceinte (voir plan Fig.17) : il sôagit de toute ®vidence de 

ce talus de séparation. 

8 : Partie remblayée avec débordement des gravats dans le fossé sud-ouest de la motte (cf : 

Fig. 13 ci-dessus). 

9, 10, 11, 12 : Accès à la motte par le plateau et camp du Raquériou. La sortie sud au 

point 9, coupant lôenceinte, figure bien sur lôancien cadastre
15

. Les témoins évoqués ci-dessus 

se souviennent dôune sortie ç donnant vers Kerguillerm » (ce ressenti résulte du confinement 

                                                 
14

 De ce côté la base semble maçonnée (Fig.20). Peut-°tre sôagit-t-il dôun talus venu doubler lôenceinte primitive. 
15

 Accessible sur : http://www.archives-finistere.fr/medias/medias.aspx?Instance=Exploitation (= Site des 

Archives départementales du Finistère. 

 
Fig.20 : enceinte côté extérieur maçonné (nord-est). Peut-être 

un talus accolé comme le suggère le cadastre (Fig.16) ? 

 
Fig.19 : Le fond dôhabitat nÁ4 vu du talus dôenceinte. Au fond la masse sombre de la motte. 

http://www.archives-finistere.fr/medias/medias.aspx?%20Instance%20=%20Exploitation


de la motte dans un angle de 

lôenceinte : un axe motte/ 

sortie sô®carte de lôaxe de la 

structure). 11 : chaussée-

digue (cf. Fig.24). 12 : 

plateau du Raquériou. Le 

point 10 est situé dans la 

parcelle 37 de lôancien 

cadastre
16

 classée « taillis et 

lande » (sous le nom de : 

« le champ de Penvern et 

pourtour du vieux 

château »), dont la forme et 

le nom évoquent des 

structures externes déjà 

mentionnées. De plus cette 

portion de la parcelle peut 

sôinterpr®ter comme la 

prolongation de la chaussée-

digue du Raquériou.  

 

Le dessin ci-dessous est une vision tr¯s personnelle de ce quôa pu être la motte de 

« Castel Quimerch » : 

 

                                                 
16

 voir parcelle colorée sur la figure 3 ci-dessus. 

 
Fig.21 : cadastre de 1844, avec entrée côté sud surlignée. 

 

 
 

Fig.22 : La motte de « Castel Quimerch » (images internet modifiées et adaptées à notre cas). 



3 : Le camp du Raquériou 

 

La première mention 

de ce camp est due à 

Flagelle
17

 dans le Bulletin de 

la Société Académique de 

Brest de 1876
18

 : « autre camp 

retranché à Raquériou, à 400 

mètres sud du vieux château 

de Quimercôh et ¨ 300 m¯tres 

ouest du camp de 

Kerguillerm, section G n
os 

57 

et 58 ». Les auteurs qui 

suivirent ne firent que 

reprendre ses observations
19

, 

sauf Marcel Kervran
20

 qui fit 

le constat vers 1970 que « la 

motte du Raquerouéa ®t® 

rasée il y a une dizaine 

dôann®es pour faire place ¨ 

des cultures ». 

Il est situé sur un 

promontoire carré que 

contourne le chemin nommé 

« an hent coz » au sud, et « le 

vieux chemin è ¨ lôest et au 

nord (en zone où les 

aménagements des abords du 

(des) château au début du 

XIX
e
 siècle ont abouti à une 

francisation
21

 des noms de 

lieux). Le chemin était 

                                                 
17

 Flagelle ®tait bien plus quôun simple amateur dôarch®ologie : son nom figure sur le cadastre de 1844 de 

Bannalec ainsi que de nombreuses communes du Finist¯re en tant quô « expert agronome è ou quô « expert 

arpenteur è. Son r¹le ®tait dô®valuer la valeur agricole des terres et de les r®partir en cat®gories (landes, terres 

labourables, prés, pâtures, etc..). Aussi est-il ¨ lôorigine de la division du champ appel® Raquer Ven en deux 

parcelles : n°57 (lande) et n°58 (terre labourable), cette délimitation chevauchant notre « camp » comme le 

montre lôimage satellite. Ses ®crits d®coulent donc dôobservations de terrain. Il a publi® quelques articles 

remarquables dont une description du « mur du Duc è de Coatlocôh dans le bulletin de la Soci®t® Arch®ologique 

du Finistère (1875), mais surtout une compilation de ses observations dans le Bulletin de la Société Académique 

de Brest (T.4 1876-1877) article désormais cité dans de nombreuses monographies locales de communes du 

Finist¯re. Etant donn® lôextr°me concision de ses ®crits, il serait int®ressant de retrouver ses brouillons et notes 

de terrain et les d®poser aux archives d®partementales par exemple é Une bouteille ¨ la meré 
18

 Téléchargeable sur Gallica = 
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k207556v.image.langFR.r=bulletin%20societe%20academique%20brest 
19

 Par exemple Du Chatellier en 1907 (« Les époques préhistoriques et gauloises dans le Finistère ï inventaire 

des monuments de ce département des Temps Pr®historiques ¨ la fin de lôoccupation Romaine è) qui parle dôun 

« camp à Raquériou, formant triangle avec celui de Kerguillerm, dont il est distant de 300 mètres, et la motte du 

vieux ch©teau de Quimercôh ». 
20

 Marcel Kervran, Bannalec à travers les âges ï 1000 ans dôhistoire. P.22 
21

 Cette francisation a appauvri considérablement la toponymie comme le montre le nom de Porz Braz qui avait 

disparu du cadastre mais qui a ressurgi ensuite comme pour mieux nous indiquer les limites de la basse cour du 

château du XIII
e
 siècle.  

 
Fig.23 : cadastre 1844 du Raquériou. 

 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k207556v.image.langFR.r=bulletin%20societe%20academique%20brest


encaissé au sud (où il a été comblé), fermant ainsi un plateau carré
22

 où était situé le 

« camp » ; côest donc vraisemblablement tout le plateau (et pas seulement le ç camp »)  qui a 

été occupé (et peut-être enclos) comme le suggère la toponymie : selon Deshayes
23

 ce mot 

signifie « faubourg » (ou « sortie de village » selon les cas). Cette toponymie souligne de plus 

une d®pendance par rapport ¨ la motte de Quimercôh, confirm®e par lôexistence et le tracé très 

particulier du « hent coz » qui contourne tout le Raquériou pour accéder à la motte par une 

chaussée-digue (dans la zone humide entre les parcelles 56 & 49). (voir également Fig.39). 
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 On ne peut donc exclure que lôensemble du plateau ait b®n®fici® par le pass® dôun dispositif d®fensif. 
23

 Albert Deshayes, « Dictionnaire des noms de lieux bretons » , page 157 (éditions Le Chasse-Marée/ArMen) 

 

Fig.24 : La chaussée-digue de Hent Coz, reliant la motte de Quimercôh au plateau du Raqu®riou : La vue a été 

prise de lôangle nord-est de ce plateau (cf Fig.16). Lôamont est ¨ gauche. Lôaval ¨ droite est masqué par une 

rang®e dôarbres implant®e sur un reste de talus surmontant ce c¹t® de la digue. 

1) motte de Quimercôh. 2) chauss®e sur®lev®e traversant la zone humide. 3) bord du plateau du Raqu®riou. 

 

 



Toute trace de ce camp 

semble avoir disparu. Il nous reste 

un ultime recours pour le 

ressusciter : les vues aériennes. 

Les anomalies phytologiques sont 

capricieuses selon les cultures, la 

pluviométrie, etc. Pourtant au 

moins deux sites consultés sur 

Internet ont donné un résultat 

positif. Sur GéoBretagne, on voit 

nettement, une fois lôimage 

fortement contrastée, notre camp 

dans lôangle nord est du plateau, 

coupé par la séparation des 

parcelles 57 et 58 dessinée par 

Flagelle. Une portion nord-sud de 

cette ligne de séparation semble 

suivre une autre structure 

paraissant être un ancien chemin 

passant par le  centre du camp (et 

tr¯s exactement dans lôaxe de la 

sortie de la motte alors que le hent 

coz fait un léger écart pour 

contourner le plateau
24

). Il serait 

hasardeux de tirer dôautres 

conclusions car nous sommes à la 

limite de la lisibilité
25
. Lôautre 

intérêt de cette image est de 

souligner la forme carrée du 

plateau du Raquérou (les zones 

noires ¨ lôouest, nord et est sont 

des zones boisées et/ou humides et en contrebas de la zone cultivée du plateau ; le chemin an 

hent coz qui ferme la structure, bien que comblé est cependant encore dans une zone 

dépressionnaire.) 

Les traces écrites sont également bien rares ; je nôai trouv® quôun seul texte de 1747, 

perdu dans les archives notariales
26

, décrivant sommairement ce lieu : Baillée des « parcs et 

piesces de terre dépendants du lieu noble des Raqueriou sittués près le Moulin du Chateau 

de Quimer et aux issües des villages de K(er)guillaume ou K(er)guillerme, et Locmarzin... ». 

Cette qualité de lieu noble ne se retrouve pas dans les archives régaliennes. Comme pour 

Kerguillerm côest seulement dans la m®moire seigneuriale quôon lui reconna´t ce statut, indice 

de son importance aux premiers temps de la féodalité
27

. 
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 Signalons également sur cet axe hypoth®tique, ce que lôon peut interpr®ter comme un pont sur le vieux 

cadastre (point n°13 Fig.16), pont trop proche de la chaussée pour présenter un intérêt pratique..... 
25

 Ainsi, le trait double dans lôangle ouest de la parcelle 57 nôest ¨ lô®vidence quôun passage dôengin agricole.. 
26

 A.D.29 Le Priat 1747 (4
e
228-55) -29 novembre 1747 : Baillée à convenant et domaine congéable du lieu 

noble du Raqueriou par le sieur Briant à Jacques Le Tallec de Ty Rolland. La même année, dans les archives du 

notaire Guichart, on trouve la vente & la possession de ce bien roturier (qui nôest alors pas qualifi® de ç noble »)  
27

 Lôaveu de 1539 pr®cit® ne parle pas du Raqu®riou comme lieu noble ni m°me dans les domaines cong®ables, 

mais comme dépendant de la seigneurie de ligence autrefois à Jehan de Cornouaille puis aux Heznant : 

« Item la seigneurie de ligencze à cause dôun parc appell® Le Raquayros que profittent les hommes de laditte 

dame de Heznant dud(ict) Manoir de K(er)lagadic... » - indice du probable apparentement de ces familles. 

 
Fig.25 : Vue du camp du Raqueriou  avec en surimpression et en 

traits fins bleus, le parcellaire du vieux cadastre (image aérienne du 

site Géobretagne fortement contrastée). . 

 



4 : Le château des XIII
e 
-
 
XV

e
 siècles. 

 

A la motte de terre et de bois a succédé
28

, probablement vers la fin du XIII
e
 siècle

29
, 

une forteresse en pierres. Le problème de la récupération des matériaux ne se posant pas, la 

motte castrale a survécu alors que le château de pierre a été rasé en 1828 pour construire la 

bâtisse moderne figurant sur le cadastre de 1844. Sans la description détaillée accompagnée 

dôun dessin quôen fit, de m®moire, le Chevalier de Fr®minville
30

 entre ces deux dates, on 

nô®voquerait plus le souvenir de cette imposante forteresse dont personne ne peut désigner 

lôemplacement. Les Quimercôh (mentionn®s d¯s le XII
e
 siècle

31
) obtinrent donc très tôt le 

droit dô®difier un ch©teau vraisemblablement à raison de leurs liens de sang
32

 avec la famille 

comtale puis ducale des Cornouailles. 

En 1420, la seigneurie fut érigée en baronnie par le duc Jean V qui voulu remercier 

Hevin de Quimerch « qui l'avait aidé à se délivrer des mains des Penthièvre. Il fut fait 

chambellan du duc, qui lui accorda une justice à quatre piliers ».
33

  

En 1472, Charles de Quimercôh remania le château sur autorisation de François II, duc 

de Bretagne qui « permit au seigneur de Guimerch de contraindre ses vassaux à travailler 

aux fortifications du chateau ».
34

  

En 1494, la communauté de ville de Quimper recommande à son miseur de prendre 

pour mod¯les pour la construction dôune des tours des remparts de la ville, celles de ç Conc
35

 

et du ch©teau de Keinmercôh en Bannalec » 

En 1526 cette seigneurie passe aux Tinténiac (autre famille dévouée à la maison 

ducale) par mariage. 

Lôaveu de 1539 précité mentionne « le Manoir et chasteau de K(er)ymmerch ô ses 

douffves, pont levis et forteresse, jardrins, garaines, vergiers, estancz, moullins, boys, forest, 

prez, prairies, ô toutes ses yssuës et apparten(ances) contenant en terre soubz bois mille 

                                                 
28

 Rien ne prouve cette filiation, mais plusieurs indices vont en ce sens : la double entrée, la symétrie des sites, 

lôappropriation toponymique de la motte, lôappr®ciation de Wheeler, lôacc¯s ¨ la motte envisag® ci-dessus... Le 

Chevalier de Fréminville dit par ailleurs que bien avant la construction de ce château du XIII
e
 siècle « les sires 

de Kymercôh dominaient dans la paroisse de Balanec, et habitaient un autre château dont jôai retrouv® les 

restes à quelques distances du premier, dans la for°t qui lôavoisine. ... è. Lôhypoth¯se de M. Kervran situant la 

motte primitive sur la hauteur au confluent des deux vall®es (¨ lôouest de la motte ®tudi®e de lôautre c¹t® de la 

vallée en direction du moulin) semble donc devoir être écartée. (Selon lui, les trois sites du Raquérou, 

Kerguillerm et de la motte « de la Forêt-Quimercôh è nô®taient que des ç postes avancés » chargés de défendre la 

motte principale disparue ainsi que le ch©teau qui lôavait remplac®.- « Bannalec à travers les âges » - page27.) 

Cet auteur propose (page 52) un autre emplacement pour le château disparu : sur une esplanade de 2 hectares 

surplombant lô®tang du moulin, l¨ o½ aurait surv®cu jusquô¨ nos jours le vieux puits qui ®tait situ® au milieu de la 

cour (et dont il publie une photographie page 54). 
29

 Selon lô®valuation du Chevalier de Fr®minville. 
30

 Chevalier de Fréminville « antiquités du Finistère. 1835.». 
31

 Cartulaire de lôabbaye Sainte Croix de Quimperl® ï charte LXX. (1084-1131). 
32

 Dubuisson-Aubenay écrivait vers 1637 (« itinéraire de Bretagne ») que « outre lequel bourg (=Bannalec), 

apartenant au Baron de Kaimerch, à un canonnade prez, est le chasteau de Kaimer ou Kaimerch, vulgo Kimer, 

ancienne baronnie et la plus illustre noblesse du nom maisme, dans le pays de Cornouaille, dont maisme ils 

portoient les armes, à scavoir : dôargent ¨ un croissant montant de gueules, mais bris®es dôautres alliances.. ». 

La similitude des blasons traduit des liens matrimoniaux ou une division successorale que lôon rencontre au XI
e
 

siècle surtout dans les zones peu habitées : or côest le cas des possessions des Quimercôh qui en dehors du chef 

lieu du fief sô®tendent surtout sur St Thurien, Querrien, Tr®m®ven, côest ¨ dire sur lôancienne et immense 

paroisse primitive de Uliac, très boisée et peu peuplée et qui a disparu très tôt de ce fait. Voir par ailleurs Le 

Guenec (« nos vieux manoirs.. » p.4) : «  Il a exist® une famille de Keymercôh, que M .de Blois pr®sumait °tre 

sortie dôune branche cadette des vieux rois et comtes de Cornouaille ».  
33

 dictionnaire d'Ogée 1778 
34

 dictionnaire d'Ogée 1778. 
35

 =Concarneau o½ Charles de Keynmercôh ®tait capitaine en 1457. 



journeaux ou environ, terre sous labeur doze journeaux et en terre soubz pré dix 

journeaux... ». 

Lôaveu du 22 aout 1681
36

 mentionne, en plus des douves, des « contre-douves », ainsi 

quôun colombier, une cour et une basse-cour. 

La description par le Chevalier de Fréminville reste la plus complète
37

 : « A un quart 

de lieue... (du bourg de Bannalec) sur la gauche du grand chemin, s'élève le beau château de 

Kymercôh ; sa situation est admirable entre la lisière d'une belle forêt de hêtres et les bords 

d'un vaste étang. Au nom de ce château, véritable forteresse, se rattachent les souvenirs des 

brillantes époques de la chevalerie, et ses tours majestueuses portent lôempreinte de la gloire 

et de la puissance féodales. 

 Son plan est carré et le portail se trouve du côté qui regarde l'étang, en face de la 

chaussée qui le traverse. Il y a grande et petite porte à arcades ogives, et qui étaient fermées 

chacune par une herse et un pont levis ; le corps de garde est pratiqué à droite ; sous la 

voûte de la petite porte ou porte de ronde. Deux tours rondes, jointes par une courtine, à 

galeries saillantes et machicoulis, forment la défense du portail ; au-devant de la tour de 

droite, lui a été adossée, dans les temps moins anciens, une forte tour hexagone. Ces tours 

sont surmontées de toits en flèche avec de grandes fenêtres accompagnées d'ornemens 

gothiques. A l'angle droit de la façade est une tour ronde, moins forte que celle du portail. 

Aux angles opposés du carré sont deux autres tours rondes, dont celle de gauche, qui est la 

plus grosse et la plus forte de toutes, était le réduit ou donjon ; une tourelle qui lui est 
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 A.D.29 ï 105J862 
37

 Christophe-Paulin de la Poix, dit le Chevalier de Fréminville (1787-1848). Le dessin ci-dessus est extrait de : 

http://books.google.fr/books/about/Antiquit%C3%A9s_de_la_Bretagne.html?hl=fr&id=8k4bAAAAYAAJ 

(t®l®chargement libre), côest ¨ dire du tome 2 des ç antiquités du Finistère è faisant partie dôune s®rie de 4 

volumes parus en 1835 sous le titre générique « antiquités de la Bretagne ». 

 

 
Fig.26 : Le ch©teau de Quimercôh dessin® par Fr®minville post®rieurement ¨ sa d®molition en 1828 et avant 

1835 (Le dessin en exagérant la taille des fenêtres et des pierres des murs donne une impression de fragilité) 

 

http://books.google.fr/books/about/Antiquit%C3%A9s_de_la_Bretagne.html?hl=fr&id=8k4bAAAAYAAJ


jointe, y sert de cage d'escalier. Les remparts, qui unissent toutes ces tours lôune ¨ lôautre, 

ont huit pieds dô®paisseur ; le tout est parfaitement bien construit en pierres de taille, et eût 

bravé pendant bien des siècles encore les efforts destructifs du temps. Tout annonce dans le 

ch©teau de Kymercôh  une construction de la fin du treizi¯me  si¯cle, mais quelques 

additions paraissent y avoir été faites dans le quatorzième et le quinzième. Tel était ce 

ch©teau, dans lô®tat o½ on lôa pu voir encore il y a quelques ann®es ;...etc. ». 

La principale interrogation demeure celle de lôemplacement pr®cis de ce monument. 

En dehors de cette description et de la carte de Cassini (ci-dessous), la documentation est 

inexistante. Le lieu de Quimercôh figure bien sur cette carte, mais celle-ci est beaucoup trop 

imprécise et même inexacte. Tout au plus nous indique-t-elle que le château est bien du côté 

nord des ®tangs, et que lôétang probablement le plus récent et le plus vaste (le plus en amont) 

existait déjà
38

 sous lôAncien R®gime. Elle nous confirme lôexistence dôun second ®tang sous 

forme de retenue dôeau dôun moulin. Ces deux pi¯ces dôeau doivent chacune leur existence ¨ 

des barrages, ¨ de  larges et impressionnantes digues surmont®es dôun chemin, qui existent 

encore de nos jours. Mais nulle part ne figure de chaussée qui « traverse » un étang (les 

pi¯ces dôeau 3 et 4 Fig.27 ne se joignent pas), comme le mentionne Fr®minville
39

. Nous 

devons nous accommoder de ces impr®cisions, et retenir lôid®e que lôacc¯s principal au 

ch©teau se faisait par lôune de ces deux digues ; examinons tour à tour ces deux possibilités :  

La premi¯re, la plus commun®ment admise, envisage lôacc¯s par la chaussée du grand 

étang, face au château moderne qui aurait ainsi succédé à la forteresse médiévale. Un siècle 

après la destruction de cette dernière, Louis Le Guennec  en visitant les caves de la bâtisse 

moderne a implicitement accrédité cette idée : « ...Le propriétaire du moment... nous montra 

une salle lambriss®e de riches boiseries Louis XV, ®paves de lôancienne demeure, la chapelle 

reconstruite en 1828 et les caves aux épaisses murailles, datant aussi du vieux temps, mais 
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 Cet ®tang nôest donc pas une cr®ation tardive destin®e ¨ mettre en valeur le ch©teau du XIX
e
 siècle. Le village 

de lôÎle (an Enez) qui doit son nom au fait quôil ®tait entour® de trois c¹t®s  par deux branches de cet ®tang, 

existait déjà en 1536 (A.Deshayes ï Dictionnaire topographique du Finistèreðéditions Coop Breizh- p.18). 

Cette particularité géographique se remarque nettement sur la carte dô®tat-major ci-dessous, mais non sur celle 

de Cassini (exemple de son imprécision). 
39

 Il est donc impossible dôaccorder un total cr®dit ¨ Fr®minville (qui pouvait relater ses p®r®grinations avec un 

certain retard). Il est possible que le second ®tang (du moulin) remontait jusquô¨ la premi¯re digue.... Les deux 

digues présentent un fort dénivelé à leur aval, ce qui peut laisser une impression de « traversée ». 

 
Fig.27 : Carte de Cassini (version du XIX

e
, choisie pour sa netteté, mais qui reprend exactement le dessin du 

XVIII
e
 si¯cle). 1) lôIsole. 2) Moulin de Lost er Vir. 3) Moulin de Quimercôh. 4) digue face au ch©teau du XIX

e
.  

5) Quimercôh.  

 



non voûtées, au fond desquelles sôouvre 

lôentr®e du souterrain qui conduit ¨ la 

motte du castel primitif, encore visible 

près du hameau de la Forêt. Avec un 

puits
40

 à margelle polygonale cantonnée 

de colonnettes et un vieux pavillon 

camp® ¨ lôangle de lôesplanade, côest 

tout ce qui peut évoquer encore les 

fastes ®vanouis du Quimercôh 

dôautrefois
41

 è... La r®serve dôeau du 

moulin se suffit largement à elle même
42

 

sans avoir besoin dôune autre r®serve en 

amont paraissant plus ostentatoire 

quôutilitaire (indice de la proximité de la 

forteresse). Celle ci se serait donc située 

dans lôaxe de la chauss®e (en limite du 

plateau ¨ lôangle des branches nord et 

sud du grand étang) ; côest ¨ dire sur la 

parcelle G 119 nommée « le château »
43

 

sur le vieux cadastre (cf. : Fig. 28, ci-

contre).  M. Kervran propose comme 

variante
44

  lôesplanade de 2 hectares qui 

surplombe lô®tang du moulin (en y 

incluant le château moderne et son 

jardin). Cela reste lôhypoth¯se la plus 

vraisemblable. Les parcelles 113 et 114, 

¨ lôangle et en contrebas de la digue et 

de lôesplanade du château auraient été 

créées lors de la destruction par 

comblement
45

 de la partie haute de 

lô®tang du moulin (probablement ass®ch® pour les besoins des travaux) et, effectivement, 

encore de nos jours, le passage de lôeau se fait par un aqueduc enterré sous ces parcelles, à un 

niveau correspondant ¨ lôancien fond. En adoptant cette hypoth¯se, nous recr®ons la chauss®e 

de Fréminville « qui traverse è les ®tangs et justifions la raison dô°tre de cette curieuse 

canalisation.  Mais le doute reste permis : rien nôindique que lôappellation de la parcelle 119 

fasse référence au château disparu, la carte de Cassini sépare nettement les deux étangs
46

, la 

provenance des gravats nôest pas prouv®e, etc.... 
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 M. Kervran, Bannalec à travers les âges ï 1000 ans dôhistoire. (p.54) publie une photographie de ce puits qui 

selon lui était situé au milieu de la cour du château détruit. 
41

 Louis Le Guennec, « Nos vieux manoirs à légendes » p.13 
42

 Approximativement entre 150000 et 200000 m
3
. 

43
 Côest ®galement lôopinion de P. Kernevez, fortifications m®di®vales du Finist¯re, p.39. (Côest peut-être parce 

quôil estimait le cadastre suffisamment explicite que Flagelle ignore compl¯tement ce ch©teau ?). 
44

 En contradiction avec son hypothèse sur les mottes (cf. note 28 ci-dessus) -- Marcel Kervran, Bannalec à 

travers les âges ï 1000 ans dôhistoire. P.52. 
45

 M. Kervran, (p.22) parle également de « gravats provenant de la d®molition de lôancien ch©teau-fort » situés 

« contre lôancienne muraille, derri¯re la maison neuve actuelle » (et présenté à tort comme une motte). 
46

 Infirmant lôhypoth¯se que les parcelles qui sôinterposent entre la premi¯re digue et lô®tang du moulin sont des 

comblements résultant de la destruction de 1828. 

 
Fig.28 : Cadastre de 1841. En jaune, la parcelle N°119 

nommée « le château ».  Selon M. Kervran les parcelles 

113&114 (recouvrant un aqueduc enterré) sont constituées 

par les déblais du vieux château. 

 



La seconde hypoth¯se situe lôacc¯s au ch©teau par lôautre chaussée-digue : celle du 

moulin. Lôappellation exacte de ce moulin au XVIII
e
 siècle est en effet «  moulin de la porte 

du château de Quimerch
47

 ». 

De plus ¨ lôextr®mit® nord de cette digue, le chemin part de biais vers le nord-est
48

, 

tournant ainsi le dos au site du château moderne, et semblant se diriger vers le confluant des 

deux vallées où Marcel Kervran
49

 a évoqué une possible implantation de notre forteresse.  

Le tableau de cette chaussée exécuté à la fin du XIX
e
 siècle par le peintre Camille 

Bernier
50

 montre une chaussée tout autant carrossable que la précédente. 
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 voir par exemple :  

a 23 juillet 1724 (AD29 4
e
235 Guichart 1724) : « ...lequel dit seigneur de Quimerch a par cette avec bon et 

vallable garantage a la coutume baillé et délaissé a titre de ferme pure et simple... Scavoir est le moulin de la 

porte dud(it) Quimerch avec touts les suittes hommes et vassaux biais et distroit qui en dépendent .... » 

a 6 décembre 1733 (AD29 4
e
235 Guichart 1733) : « ... scavoir est  led(it) moulin de la porte du Chateau de 

Quimer avec son Etang, Biais, Suitte et Sujection dôhommes, Courtils et Jardin Jssues et D®pendances....... 

prendront dans les pouprix dud(it) chateau de la lande a piller pour leurs chevaux  ne pouront les prenneurs 

prendre aucuns bois par esmonde pour leurs choffages mais auront seullement la liberté de tirer avec pics et 

tranches les souches darbres quils trouveront dans la forest autant quils en auront besoin pour leurs choffage, 

ne pouront les preneurs lesser leurs cochons vagues quils ne soient musellés ou bouclés a peine de suporter le 

dommage quils pouroint faire dans les préés et forest, prenderont les prenneurs led(it) moulin par procez verbal 

de regnable .... ne pouront les prenneurs pecher aucuns pouesson dans letang dud(it) moulin, atout quoy..... » 

a 15 juillet 1738 (AD29 4
e
235 Guichart 1738) : « ... scavoir est le moulin de la porte du chateau de Quimerch 

avec son etang biais suite et Sujection dôhommes, Courtils et Jardin en d®pendants...etc.. » 

a 8 décembre 1743 (AD29 4
e
235 Guichart 1743) :  regnable « du moulin de la porte du chateau de quimer ». 

etc.. Selon P. Hollocou, deux moulins auraient ®t® reconstruits en aval de Quimercôh entre 1426 et 1486. (P. 

Hollocou & J.Y. Plourin - Les noms de lieux et leur histoire ï De Quimperlé au port de Pont Aven (page 163)-.. 
48

 Sur le dessin de Fr®minville, le chemin dôacc¯s ¨ la porte principale du ch©teau semble provenir de lôest... 
49

 Voir note 28 ci-dessus. 

 
Fig.29 :  La seconde chaussée-digue : Tableau du peintre Camille Bernier intitulé « la vanne de lô®tang de 

Quimerch (fin XIX
e
).Vue à partir de la rive nord montrant la vanne au 1

er
 plan, le moulin en contre-bas côté aval 

et sa remise au fond. 



Au nord, lôacc¯s se fait par une entrée aménagée et ostensiblement greffée sur le 
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Camille Bernier re­u en h®ritage le manoir de Kerlagadic entre Quimercôh et le Bourg de Bannalec. Il promena 

son chevalet aux alentours de sa nouvelle demeure sp®cialement sur les bords des ®tangs de Quimercôh. Ses 

tableaux restent la source iconographique la plus ancienne de notre secteur ; nous en profitons pour remercier les 

services de la Pr®fecture du Finist¯re (qui poss¯de en d®p¹t une autre vue de lô®tang de Quimercôh) et du Mus®e 

Départemental Breton qui nous ont permis de retrouver ce tableau au Musée de Cholet. 

 
Fig.30 : 1= chaussée-digue du moulin ; 2= déviation du chemin au bout de la digue ; 3= autre chaussée-digue au 

nord du site. 4= « voie romaine » de Dubuisson-Aubenay. 5&6= hent coz.  **= anomalies phytologiques. 

 

 
Fig.31 : Entrée double (cadastre de 1844). 


